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MA STRASBOURG

AGRESSION

Mardi 31 mai, un détenu reçu par un médecin à l'UCSA s'est emporté quand celle-ci
lui a dit qu'il n'aurait un rendez-vous chez le dentiste que quelques semaines plus

tard.
Nos collègues ont dû le raccompagner hors de l'infirmerie, ce qui ne lui a pas plu du

tout puisqu'il a  violemment frappé l'un d'eux au visage. 

Le détenu a continué à se rebeller tout au long de l'intervention jusqu'à son arrivée au
Quartier disciplinaire, où il s'est alors volontairement mutilé afin de projeter du sang

sur les collègues.
Deux d'entre eux ont dû partir à l'hôpital car le détenu avait refusé les tests médicaux

à son arrivée à la Maison d'arrêt.

Nous souhaitons un prompt rétablissement à notre collègue de l'UCSA et
espérons que tout se passera bien pour les collègues exposés au sang du détenu.

Nous félicitons tous les agents qui sont intervenus au plus vite pour aider les
collègues de l'ucsa.

Le SPS se tient à la disposition des agents pour leurs démarche et demande une
peine de quartier disciplinaire maximale. 

Le bureau local Strasbourg, le 1er juin 2022


